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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
--- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P342 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place de Strasbourg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-15, R. 417-3 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/FUDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Place de Strasbourg depuis le Boulevard de Strasbourg vers et jusqu'à 
la Rue des Deux Ponts. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
la Place de Strasbourg, de la Rue Frédéric Bazille et du Boulevard de Strasbourg. . 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 
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Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Place de Strasbourg, dans sa partie comprise entre la Rue 
Général Riu et la Rue des Deux Ponts (côté Rue du Grand Saint Jean). 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le conceine, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
O 9 DEC. 2012 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P346 

Extrait dia registre des arrêtés de la Mairie de 
MonLpelller 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boyer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités teiritoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 417-3 et R. 
417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Un sens unique est institué Rue Boyer depuis le Boulevard Vieussens vers et jusqu'à la Rue 
Frédéric Bazille. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq'(7,5t) est interdite Rue Boyer. 

Article 3 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
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emplacements prévus à cet effet Rue Boyer côté impair, dans sa partie comprise entre le 
Boulevard Vieussens et le n017 (inclus) et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Alexis 
Alquié et la Rue Frédéric Bazille. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les .jours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue Boyer, dans sa partie comprise entre le n017 (non 
inclus) et la Rue Alexis Alquié. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérkures. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 10 décembre 2012 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/lUDGU- 
P347 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de eireulation et de stationnement 

Rue Frédéric Bazille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/lUDGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Frédéric Bazille depuis la Rue du Grand Saint Jean vers et jusqu'à 
l'Avenue de Palavas. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Frédéric Bazille depuis la Rue Boyer jusqu'au no 1. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux piétons. 
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Article 3 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle dans le sens de la circulation réservée 
exclusivement aux cycles à deux ou trois roues Rue Frédéric Bazille côté impair, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Rabelais et le no 57. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue Frédéric Bazille et de la Rue du Grand Saint Jean, les conducteurs 
circulant sur la Rue Frédéric Bazille sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection, de la Rue Frédéric Bazille, de la Place de Strasbourg et de la Rue Frédéric 
Peyson ; 
à l'intersection, de la Rue Frédéric Bazille, du Boulevard Rabelais, de la Rue Henri René et 
de Carrefour Léon Cordès ; 

e à l'intersection de la Rue Frédéric Bazille, de l'Avenue du Pont Trinquat et de l'Avenue de 
Palavas. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 6 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant Rue Frédéric Bazille 
vers la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 7 : 

Il est interdit de tourner à droite dans le Boulevard Rabelais pour tous les véhicules venant de la 
Rue Frédéric Bazille. 

Article 8 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Frédéric Bazille côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue Boyer et la Rue Frédéric Peyson et côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue Boyer et le 
no 1 (côté Rue du Grand Saint Jean). 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours, sauf dimanche et .iburs fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
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prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourilère 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 9 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Frédéric Bazille côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue Frédéric Peyson et la Rue Sainte Catherine. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables po,ur le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 10 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Frédéric Bazille côté impair, dans sa partie comprise entre le 
Boulevard Rabelais et le no 49 et côté pair, dans sa partie comprise entre le Boulevard Rabelais et 
l'Avenue de Palavas. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les .iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 11 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue Frédéric Bazille côté pair, dans sa partie comprise 
entre la Place de Strasbourg et la Rue Sainte Catherine. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Le stationnement est interdit Rue Frédéric Bazille côté impair, dans sa partie comprise entre le no 
5 1 et l'Avenue de Palavas. 
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Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Les véhicules de transport en commun ont 1 place réservée Rue Frédéric Bazille côté impair au no 
13. 
Le stationnement est sur chaussée et l'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 14 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réseivée Rue Frédéric Bazille côté impair au no 47. 
Ces dispositions sont applicables de ah00 à 20h00 tous les lours, sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Les cycles de type "vélomagg"' ont 8 places réservées Rue Frédéric Bazille côté pair au no 48. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 18 : 

L< Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

MonltpeUier, le 10 décembre 2012 
# /  

ène MANDROUX 

Publié le : 

1 9 DEC. 2012 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P350 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Etienlae Antonelli 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8,.R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 4) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Avenue du Professeur Etienne Antonelli depuis le Chemin de 
Moularès vers et jusqu'à la Rue du Moulin des Sept Cans. 

Article 2 : 

La voie située du côté des numéros pairs est réservée à la circulation du tramway à double sens 
Avenue du Professeur Etienne Antonelli, dans sa partie comprise entre l'Avenue Germaine Tillion 
et la Rue du Moulin des Sept Cans (côté Hôtel de Ville). 

Article 3 : 

La voie située du côté des numéros impairs est réservée à la circulation du tramway à double sens 
Avenue du Professeur Etienne Antonelli, dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept 
Cans et le Pont Jean Zuccarelli. 
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Article 4 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
a à l'intersection de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli et de l'Avenue Albert Dubout ; 
a à l'intersection du Chemin de Moularès, de la voie d'accès au n0770 Chemin de Moularès et 

de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli ; 
a à l'intersection de la plate-forme du tramway, de la Rue du Moulin des Sept Cans et de 

l'Avenue du Professeur Etienne Antonelii. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux Avenue du Professeur 
Etienne Antonelli des deux côtés au niveau de l'arrêt de tramways "Place George Frêche - Hôtel 
de Ville". 

Article 6 : 

À l'intersection, de la voie d'accès au n0175 et de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli, les 
conducteurs circulant sur la voie d'accès au n0175 sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli dans le sens du Pont Jean Zuccarelli 
vers la Rue du Moulin des Sept Cans et de la voie d'accès au n0407, les conducteurs circulant sur 
la voie d'accès au n0407 sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

À l'intersection, de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli dans le sens du Pont Jean Zuccarelli 
vers la Rue du Moulin des Sept Cans et de la voie de tourne-à-gauche de l'Avenue du Professeur 
Etienne Antonelli vers la Rue du Moulin des Sept Cans, les conducteurs circulant sur la voie de 
tourne-à-gauche de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli vers la Rue du Moulin des Sept 
Cans sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli pour tous les . 

véhicules venant de la voie d'accès au no 175. 
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Article 10 : 

Il est interdit de tourner à droite. dans l'Avenue Albert Dubout pour tous les véhicules venant de 
l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli. 

Article 11 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant sur la voie d'accès au 
11'407 vers la Rue du Moulin des Sept Cans. 

Article 12 : 

Les cycles ont 10 emplacements réservés sur trottoir Avenue du Professeur Etienne Antonelli, 
dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et l'Avenue Germaine Tillion (au droit du no 
765 Chemin de Moularès). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 13 : 

Les cycles de type "vélomagg"' ont 16 emplacements réservés sur trottoir Avenue du Professeur 
Etienne Antonelli côté pair, dans sa partie comprise entre l'Avenue Germaine Tillion et la Place 
Georges Frêche (au droit de l'arrêt de tramways "Place George Frêche - Hôtel de Ville"). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 15 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 16 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : (1 7 2912 

Montpellier, le 10 décembre 2012 
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Ville de 

BORDEREAU DE 
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Dossier suivi par : V-A FlZE 
Poste : 2 41 81 
Envoi Bordereau le : 1011 21201 2 

Arrêté municipal no 201 2134801TlR 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

1 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2296 

ExLrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Balard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de 
dispositif anti pigeons à la demande de SYNDIC 32 BALARD ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 03 janvier 2013, Rue Balard, dans sa partie comprise entre la Rue Bazille Balard et l'Avenue 
Georges Clémenceau sur 6 places de stationnement de chaque côté de la voie au droit du numéro 
32, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 5 : 

- 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Assêté no 20 12/NT/RlDGU- 
T2298 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Boissier, 
Rue del Bon Pais, 

Rue des Passiflores 
et Rue du Velay 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 
2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 20 12/NT/R/DGU-T2 120 du 26 novembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'en raison de la modification du planning des travaux ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 22 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-22120 d u 3  
novembre 2012 sont prorogées jusqu'au 08 février 2013 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 Décembre 2012 

Madame le Maire 



Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2297 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 fanvier 2013 et jusqu'au 18 fanvier 2013 inclus, le Chemin de Moularès, dans 
sa partie comprise entre la Rue du Comté de Melgueil et la Rue de la Fontaine de Lattes est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
Ces dispositions sont applicables DE 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de R.R.T.P 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 décembre 2012 

Lq Madame le Maire 

Publié le : 

,,,lène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2295 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de sta~onnement 
Rue de la Métairie de l'Oiseau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
déménagement à la demande du service ODP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 décembre 2012, Rue de la Métairie de l'Oiseau, dans sa partie comprise entre le 
no 11 et sur 20 ml, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise FLEURY 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 Décembre 
2012 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2299 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpeiiier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 20 12/NT/R/DGU-T2 1 19 du 16 novembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1' donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2119 du- 
novembre 2012 sont prorogées jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 décembre 2012 

Publié le : 1 !+ pz;, 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/lUDGU- 
T2300 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairle de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de statiomeinent 

Rue Max Mousseron 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau eau 
potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 décembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, Rue Max Mousseron, 
entre le no 2 et le no 140, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

e 11 décembre 2012 

e MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 4 ~JF,, 2111- 



Vil le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T230 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Cambacérès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux sur la façade de la 
préfecture ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 décembre 2012, la circulation est interdite Rue Cambacérès au droit de la place 
Chabaneau. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviati.on débute sur Espace Philippe VI de Valois rue de 
la Loge, emprunte : 

e la Rue de lqAiguillerie 
O la Rue de la Carbonnerie 
e la Rue de Girone 

la Rue Fournarié 
et se termine sur la Rue Cambacérès. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Rentokil. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12iNTlRlDGU- 
T23 02 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau Télécom 
à la demande de France Télécom. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 décembre 2012 et jusqu'au 19 décembre 2012 inclus, l'Avenue des Moulins au 
niveau du carrefour avec la rue Croix de Lavit est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h .  

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de France 
Télécom. 

lr 90 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 décembre 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 i, QCL, 2092 



V i l l e  d e  
M o n t  pe l l i er  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2303 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

La bretelle d'accès à l'avenue des Garrats depuis l'avenue 
de Lodève 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau d'eaux 
potables à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 17 décembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
la bretelle d'accès à l'avenue des Garrats depuis I'avenue de Lodève. 
Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 6h00. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 

l'Avenue Masséna 
e la Rue Pierre Causse 

et se termine sur l'Avenue des Garrats. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 



V i l l e  de  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/iUDGU- 
T2258 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Randonnées à rollers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de randonnées à patins et rollers à 
la demande de l'association Roller In Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 .ianvier 2013 et tous les ler vendredi de chaque mois jusqu'au 06 décembre 
2013 inclus de 20h00 à 24h00, les patins et rollers sont autorisés à circuler sur la voirie publique, - 
dans la circulation générale, suivant un des trois parcours cités dans l'article 3 du présent arrêté. 

Article 2 : 

Une priorité de passage pour l'association Roller in Montpellier sera assurée par des signaleurs 
dûment agréés par la préfecture et selon les modalités définies par le code du sport. 

Article 3 : 

Le premier parcours emprunte : 

O la Place du Nombre d'Or 
O l'Allée du nouveau Monde 
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O l'Avenue Samuel Champlain 
O l'Avenue Jacques Cartier 
O la Rue Poséidon 
O le Boulevard de l'Aéroport International 
O la Place du Père Louis 
O l'Avenue Jean Mermoz 
O la Rue du Professeur Léon Vallois 
O le Quai du Verdanson 
O la Rue de Villefranche 
O le Boulevard Louis Blanc 
O la Rue de l'Arquebuse 
O le Boulevard Bonnes Nouvelles 
O le Boulevard sarrail 
O la Place de la Comédie 
O la Rue de la Loge 
O la Grand Rue Jean Moulin 
O la Rue du Faubourg de la Saunerie 
O la Rue Rondelet 
O la Rue Ernest Michel 
O le Boulevard Berthelot 
O l'Avenue Georges Clemenceau 
O la Rue Raoux 
O le Boulevard Renouvier 
O la Place Roger Salengro 
O la Rue Guillaume Pellicier 
O l'Avenue de LodèveFlace Leroy Beaulieu 
O la Rue Raoux 
O la Rue Marioge 
O la Boulevard des Arceaux 
O la Rue Saint Louis 
O la Rue Doria 
O la Rue Gerahrdt 
O la Rue du Faubourg saint Jaumes 
O l'Avenue chance1 
O la Rue Croix catelan 
O l'Avenue du Professeur Grasset 
O la Rue Crova 
O la Rue du faubourg Boutonnet 
O la Rue Lakanal 
O la Rue de la Cavalerie 
O la Rue Proudhon 
O la Rue du 81e Régiment d'Infanterie 
O la Rue de Nazareth 
O l'Avenue de Castelnau 
O l'Avenue de la Reine d'Italie 
O l'Avenue de Nirnes 
O l'Avenue Xavier de Ricard 
O le Boulevard des Sports 
O l'avenue Saint André de Novigens 
O le Pont du Garigliano 
O l'Avenue de la Pompignane 
O l'Avenue Albert Einstein 
O la Route de Vauguière 
O la Rue Léonard de Vinci 
O l'Avenue du Mondial 98 
O l'Avenue Marie de Montpellier 
O le Pont Jean Zuccarelli 
O l'Avenue du Pirée 



O le Chemin des Barques 
O la Place Faulquier 
O l'Avenue des Etats du Laguedoc 

Le deuxième parcours emprunte : 

O la Place du Nombre d'Or 
O l'avenue Henri fresnay 
O l'Avenue du Nouveau Monde 
O l'Avenue Jacques Cartier 
O le Pont Juvénal 
O la Pace Cristophe Colomb 
O l'Avenue de la pompignane 
O l'Avenue Saint André deNovigens 
O le Boulevard des Sports 
O l'Avenue Saint Maurice de Sauret 
O la Rue Valmarie 
O l'Avenue François Delmas 
O l'Avenue de Nimes 
O le Quai du Verdanson 
O la Place Albert ler 
O la Rue Bosquet 
O la Rue Lakanal 
O la Rue de Villefanche 
O la Rue Ferdinand Fabre 
O le Boulevard Louis Blanc 
O le Boulevard Bonnes Nouvelles 
O la Place de la Comédie 
O la Rue de la Loge 
O la Grand Rue Jean Moulin 
O le Boulevard de l'observatoire 
O la Rue d'Alger 
O la Rue du Grand Saint Jean 
O la Rue Rondelet 
O la Rue Emest Michel 
O le Boulevard Berthelot 
O le Boulevard Vieussens 
O le Boulevard Rabelais 
O le Boulevard d'Orient 
O le Boulevard de Strasbourg 
O la Rue du Comte Melgueil 
O le Boulevard des Consuls de Mer 
O la Rue du Pirée 
O la Rue d'Epidaure 
O la Rue du moulin de Sémalen 
O l'Avenue Jean Mermoz 
O la Rue Léon Blum 
O l'Avenue du Pont Juvénal 

Le troisième parcours emprunte : 

O la Place du Nombre d'Or 
O l'Avenue Henri Frenay 
O l'Allée du Nouveau Monde 
O l'Avenue Samuel Champlain 
O l'Avenue Jacques Cartier 
O l'Avenue du Pont Juvénal 
O l'Avenue Raymond Dugrand 



O l'Avenue Marie de Montpellier 
O le Pont Jean Zuccarelli 
O la Rue de Chélia 
O l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli 
O la Rue de Saint Hilaire 
O l'Avenue de Palavas 
O l'Avenue de 1'Abrivado 
O l'avenue des Prés d'Arènes 
O le Carrefour des Alizés 
O la Rue des Payroliers 
O la Rue Joseph Cugnot 
O l'Avenue de Maurin 
O la Rue de Saint Cléophas 
O la Rue Sainte véronique 
O la Rue Lavoisier 
O la Rue Georges Claude 
O le Boulevard Pédro de Luna 
O la Rue François Mireur 
O la Rue Johon Locke 
O la Rue Guillarne Janvier 
O la Rue des Chasseurs 
O la Route de Lavérune 
O la Rue du Faubourg Figuerolles 
O la Place Roger Salengro 
O la Rue Guillaume Pellicier 
O l'Avenue de LodèvePlace Leroy Beaulieu 
O la Rue Jacques Draparnaud 
O la Rue Marioge 
O le Boulevard des Arceaux 
O la Rue Saint Louis 
O la Rue Doria 
O la Rue Gerhart 
O la Rue Bonnard 
O la Rue Auguste Broussonnet 
O le boulevard Pasteur 
O le Boulevard Louis Blanc 
O la Rue du Faubourg de Nimes 
O la Place du 11 Novembre 
O l'Avenue Jean Mermoz 
O la Rue Léon Blum 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association 
Roller In Montpellier. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

ene MANDROUX 

OBP-- 

Philippe THINES 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012lNTlRDGU- 
T2286 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de la 
chaussée à la demande du Service Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article Per : 

À compter du 17 décembre 2012 et jusqu'au 20 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel du Corum. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes et se 
termine Place du 1 1 Novembre. 

Article 3 : 

À compter du 17 décembre 2012 et jusqu'au 20 décembre 2012 inclus, Boulevard de Bonnes 
Nouvelles entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint Gély, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 20h00 à 6h00. 4 Qq 
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Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des entreprises 
RAZELIB ECJEIFFAGE. 

i Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général .des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

I 
1 Fait à Montpellier, le 12 décembre 2012 

I Madame le Maire 

Publié le : 1 g p-r 7p17 w ! - * , .  A. J ~- 

Hélène MANDRO 

Page 2 sur 2 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T23 13 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Moulin des Sept Cans 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchements 
de réseaux à la demande de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 11 ianvier 2013 inclus, Rue du Moulin des Sept Cans 
face au nOl 13 et jusqu'au n0185, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Grdf. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Mai 

Publié le : 



- .. . 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T23 12 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Sycomores 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la Rue des Sycomores est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

e Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié Ie : 

Yène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T23 1 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement à la demande du service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, l'Avenue des Moulins, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Truc de Leuze et la Rue de l'Oasis est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 

e le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du service 
Hydraulique Urbaine 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

Page 3 sur 3 



Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T23 10 

1 Extrait du registre des arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

La bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers 
l'avenue des Garrats 

et Avenue de la Recarnbale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième 
partie, signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et 
livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des 
travaux de taille de la végétation à la demande du service de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, l'Avenue de la 
Recambale dans les deux sens, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Liberté et 
la Route de Lavérune est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche sur une longueur de 500 mètres est interdite à la circulation 
générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h30. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 01 ianvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, l'Avenue de la 
Recambale, dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Liberté et la Rue du Pont de 



Lavérune est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  ; 
e la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h30. 

Article 3 : 
À compter du 01 ianvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, la bretelle de sortie 
de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  ; 
O la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h30. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise SARIVIERE 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Décembre 
2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 4 EIEE, 1012 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T23 09 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage terre- 
plein central et les abords à la demande du Serice DPB ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 14 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, l'Avenue de Vanières est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables 9h00 à 16h30. 

e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Sarivière. 

9s 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Décembre 2012 

Publié le : 1 4 BEC. 2812 

Madame le Maire - 

Hélène MANDROU 



Vi l le  d e  
t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2305 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Passage Soixante Quinze 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 1 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise d'enrobé, à 
la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 décembre 2012 et jusqu'au 21 décembre 2012 inclus, Passage Soixante 
Quinze, entre le no 9 et le no 15, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables 8H30 à 18h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des Ateliers de 
Voirie . 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Décembre 2012 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 130367 

Date d'expiration : le 26/03/2021 

Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de Montpellier 

ISSION DE VOIRIE 

SFR 

du 1 au 3 Allée Pierre Carabasse 

Madame ]le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 25/03/1991, publié au journal officiel le 26/03/1991, autorisant la 
société SFR à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et 
pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 13 décembre 2012, par laquelle le maître d'ouvrage 
SFR, dont le siège est situé 40 - 42 Quai du Point du Jour 92659 Boulogne Billancourt, 
représenté par ROBILLARD Thierry, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, SFR, 40 - 42 Quai du Point du Jour 92659 Boulogne Billancourt, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 
mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Extension de réseau. 

Localisation : du 1 au 3 Allée Pierre Carabasse. 

Linéaire : 40 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire I'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 
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Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour IJéléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation , 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 



La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I1echelle 1 / 2 0 0 ~ ~ ~ ,  
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

e Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Arlicie 11 - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, a Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Publié le : 
Notifié le : 

13 décembre 2012 

ire et par délégation, 

Philippe THINES 



Ville  de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 130368 

Date d'expiration : le 26/03/2021 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

ISSION DE VOIlRIE 

SFR 

4 Avenue Raimbaud d'Orange 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 25/03/1991, publié au journal officiel le 26/03/1991, autorisant la 
société SFR à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au public et 
pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 141-14 du 
code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 
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des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 13 décembre 2012, par laquelle le maître d'ouvrage 
SFR, dont le siège est situé 40 - 42 Quai du Point du Jour 92659 Boulogne Billancourt, 
représenté par ROBILLARD Thierry, demande l'autorisation d'occuper le domaine public 
routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, SFR, 40 - 42 Quai du Point du Jour 92659 Boulogne Billancourt, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait I'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée six 
mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Extension de réseau. 

Localisation : 4 Avenue Raimbaud d'Orange. 

Linéaire : 40 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 



Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partacle des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le permissionnaire 
s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec tout opérateur 
autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 



La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il puisse 
invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200eme, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville, 

e Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du permissionnaire, soit 
déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du permissionnaire. 

Article I O  - Règlement des litiges. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article 4 1  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le Trésorier 
Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Publié le : 
Notifié le : 

i î 3 décembre 201 2 

" 

Philippe THINES 

rir Madame le Maire et Dar déléaation. 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de Montpellier 

Arrêté no 201272304 1 

Arrêté teinporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Maguelone 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1,  huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012T2218 du 30 novembre 2012 ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté>en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de T. A. M. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012T2218 du 30 novembre 2012 
sont prorogées jusqu'au 22 décembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Maire de Montpellier et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

8 a* " " 
" p  *. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

publié le : 1 8" ,L,, 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2306 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Draperie Rouge, 
Rue des Ecoles Laïques, 

Rue de la Providence 
et Rue Richelieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de travaux de sondages à la 
demande de l'entreprise Fondasol ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, Rue de la Providence, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 19 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, Rue des Ecoles Laïques, 
le stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 19 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, Rue Draperie Rouge, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 19 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, Rue Richelieu, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Pait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 4 $" Gpco 2852 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/iUDGU- 

T2307 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Mathieu Laurens 

et Rue Vaissière 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vü le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- Vü le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- Vü l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement au réseau d'electricité à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 .janvier 2013 et jusqu'au 16 janvier 2013 inclus, la circulation est interdite sur : 
r la Rue Mathieu Laurens ; 
r la Rue Vaissière. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
La déviation suivante est mise en place : 

8 par: 
O l'Avenue des Etats du Languedoc 
O l'Avenue Samuel Champlain 
O la Rue Don Bosco 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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1 La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 7 j"p6 2012 

!ène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

E M o n t p e l l i e r  
- -  -- 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Maguelone 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012T2219 du 30 novembre 2012 ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de MISSION TRAM ; ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012T2219 du 30 novembre 2012 
sont prorogées jusqu'au 22 décembre 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Maire de Montpellier et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 décembre 2012 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

r?;n publié le : 1 7 bc::,, Zij ig 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2314 

Extrait du registre des arrêtés de la MairZe de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Quai de Sauvages 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de réparations de 
l'ouvrage Fresnay à la demande des Services Techniques de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 décembre 2012 et jusqu'au 19 décembre 2012 inclus, Quai de Sauvages sur les 
places nécessaires à l'avancement des travaux, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 1 7 ;:y;, 2832 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2315 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Léon Blum 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2 0 1 0 / N ~ / R / D ~ ~ - ~ 3 2 0 ,  définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de purge sur le 
bâtiment Junon à la demande de Montpellier Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 janvier 2013, la Rue Léon Blum en face du bâtiment "Junon" sur une distance de 50ml est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 14h00. 

0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la société 
Alpiroc. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 décembre 2012 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié Ie : i 0 ". 2812 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2318 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Tulipes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de extention de gaz, à 
la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, Rue des Tulipes, entre le no 22 
et le no 26, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, Rue des Tulipes, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

1 9 BEC. 2012 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Cantaperdrix 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
déménagement à la demande du service ODP ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 16 décembre 2012, Rue de la Cantaperdrix, dans sa partie comprise entre le nOl 1 et 
sur une distance de 20 ml, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise FLEURY 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 Décembre 
2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T23 17 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Palavas 

1 Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
1 
1 - VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
l 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2261 du 07 décembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 
l 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prolonger les délais pour mener à bien les travaux de 
marquage au sol ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 14 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2261 d u 0 7  
décembre 2012 sont prorogées jusqu'au 28 décembre 2012 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 décembre 2012 

- Madame le Maire 

k n e  MANDROUX 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20121NTDUDGU-T2316 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation 
de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2193 du 29 novembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de Grdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/iUDGU-T2193 du 29 novembre 
2012 sont prorogées jusqu'au 19 décembre 2012 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

. - . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
P340 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Rérny Belleau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-P314 du 25 mars 2010 réglementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Rue Rémy Belleau ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU l'arrêté municipal du 10 novembre 2009, N02009/NT/R/DGU-P237, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Rémy Belleau, dans le sens de la Rue Jacques Prévert vers la Rue 
Joachim Du Bellay. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules de plus de trois tonnes cinq (3,5t) est interdite Rue Rémy Belleau. 

Article 3 : 

539 
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Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue Rémy Belleau côté impair, dans sa partie comprise entre la 
Rue Jacques Prévert et la Rue de Font Carrade et des deux côtés, dans sa partie comprise entre la 
Rue Joachim Du Bellay et la Rue Jacques Prévert. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et Jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance coirespondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue Rémy Belleau côté impair au no 17. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 5 : 

À l'intersection, de la Rue Rémy Belleau et de la Rue Joachim Du Bellay, les conducteurs 
circulant sur la Rue Rémy Belleau sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P314 du 25 mars 2010 susvisé est abrogé. 

Selo 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de 1'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 JAN, 2013 

SUA 
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tranquiliit6 publique 

Certificat d'affichage 

Madame Be Maire de %a Ville de MONTPELLlER 

C E R T 1 F I E que l'arrêté municipal no 2012/ 3558 / TIR du O 7 OECa 2012 
« Tranquillité publique, Nuit de la Saint Sylvestre », 

a été affiché en Mairie à compter du 1 7 DEE. 2012 

sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 1'7 DE, 2012 

Madame l'Adjointe au Maire déléguée, 

Régine SOUCHE 1 



Vi l le  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Madeleine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 20121NTDUDGU-T2208 du 30 novembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie, à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 21 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2208 d u 3  
novembre 2012 sont prorogées jusqu'au 15 mars 2013 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 Décembre 2012 

Publié le : 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. .. . . . . - .... .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2325 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2273 du 07 décembre 2012 ; 
I 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau éclairage public à la demande du Service Eclairage Public ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2273 d u 3  
décembre 2012 sont prorogées jusqu'au O1 février 2013 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

élène MAMDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

1 9 DEC. 2012 



V i l l e  d e  . ... 

M o n t p e l l i e r  
,- . ,- .-- -. .- .... - - . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2323 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Professeur Henri Serre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
manutention à la demande de la Société ERMA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, la Rue Professeur Henri 
Serre est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
O la circulation est interdite. 

Ces dispositions sont applicables de 21h à 7h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Auguste Broussonnet, 
emprunte : 

O la Rue de la Sauzède 
e l'Avenue Chance1 

et se termine sur l'Avenue Bouisson-Bertrand. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Société 
ERMA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 décembre 2012 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2324 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.o.u.E.u.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise en place du 
balisage lourd de neutralisation de l'ancienne voie bus à la demande de PEM St ROCH ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2013 et jusqu'au 04 ianvier 2013 inclus, la circulation est interdite Rue 
du Grand Saint Jean depuis la Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue Pagézy. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place de Strasbourg, emprunte : 

O la Rue Frédéric Peyson 
O le Boulevard Vieussens 
O l'Avenue de Maurin 
O la Rue Catalan 
O la Rue Albert Leenhardt 

et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 



Article 2 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du recquérant 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 décembre 2012 

-- Madame Ie Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



Vil le  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2321 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Lavoir 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 , R. 41 1-25 et R.413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- Vu le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'élagage à la 
demande de la Direction Paysage et Biodiversité ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 11 ianvier 2013 inclus, Place du Lavoir, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 16h30. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 décembre 2012 

Publié Ie : 

a 1 Bec. saa 
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Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Abrogation de la délégation de signature consentie A 

Madame NGUUEN Françoise 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'arrêté n02009/136 du 15 septembre 2009 donnant délégation de signature à Madame NGUYEN 
Françoise ; 

- Vu le changement d'affectation de l'agent ; 

Arrête : 

Article ler : 

- Les délégations consenties sont abrogées à partir du 10 décembre 20 12. 

Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de I'éxécution du présent arrêté. 

Montpellier, le -4 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de Arrêté de délégation de signature Personnel municipal 
Montpellier Madame Ewelina ZIOLO 
Arrêté nO&m (8& Service Vie Quotidienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-32, L2 122-30, R 2 122- 10, 
R 2122-8, 

Arrête : 

Article l e r  : 
Madame Ewelina ZIOLO, Agent Administratif, Service Vie Quotidienne, reçoit délégation pour la réception 
des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels, du 
consentement d'un enfant majeur à la modification de son nom en cas de changement de filiation, pour la 
transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres dYEtat Civil, de même que pour 
dresser tous actes relatifs aux susdites déclarations et pourra valablement délivrer copies ou extraits quelle que 
soit la nature des actes. 

Article 2 : 
Madame Ewelina ZIOLO, Agent Administratif, Service Vie Quotidienne, reçoit délégation de signature pour la 
certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet et pour la légalisation des 
signatures, dans les conditions prévues à l'article L 2122-30 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Article 3 : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le /1+ 

Mad e le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 

Secrétariat général 
Service de I'Assem blée 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Mme le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T 1 F 1 E par la présente que l'arrêté no 2012/3663/T/R concernant la délégation 

de signature consentie à Madame Ewelina ZIOLO, a été affiché en mairie le 20 décembre 2012 

sur les panneaux officiels prévus à cet effet pendant une durée de 2 mois, conformément aux 

disposition en vigueur. 

MONTPELLIER, le 20 décembre 20 12 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
La Chef-adjointe du Service de l'Assemblée 

Stéphanie THIARELLO 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 
Eclairage public 

Extrait du registre des 
arrêtés de Ia Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 1213 566lTlR 

CHE PUBLIC 
Acquisition d'un logiciel G.M.A.0 

d'éclairage public 
Déclaration sans suite du Marché n02H942401 

Madame Le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59 - IV 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite la procédure d'appel d'offres n02H942401 parue au 
BOAMP no 203 B du 19 octobre 2012 et au JOUE du 20 octobre 2012 pour l'acquisition d'un logiciel 
G.M.A.0 d'éclairage public 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure d'appel d'offre n02H942401 parue au BOAMP no 203 B du 19 octobre 2012 et au JOUE du 20 
octobre 2012 pour l'acquisition d'un logiciel G.M.A.0 d'éclairage public est déclarée sans suite, pour des 
motifs d'intérêt général : modification du besoin du pouvoir adjudicateur. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le /(8 1d&)Qlq 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources Communes 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.211 013 ~ $ 4 1 ~  

Gardiennage de sites, Sécurité et Accompagnement 
Evènementiel, Surveillance d'Expositions 

DECL TION SANS SUITE 
du Lot no 2 : Sécurité et Accompagnement Evènementiel 

Marché no 2H81 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 

- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite le lot no 2 : Sécurité et Accompagnement Evènementiel 
de la procédure d'appel d'offies no 2H81 paru au BOAMP (annonce no 136 parution 11 8B) le 21/06/2012, 
au JOUE (no 20 121s 1 17) le 2 1/06/20 12 et dans la Gazette Economique no 1594 le 26/06/20 12. 

Arrête : 

Article le' : 

La procédure d'appel d'offres no 2H81 paru au BOAMP (annonce no 136 parution 118B) 
le 21/06/2012, au JOUE (no 2012lS117) le 21/06/2012 et dans la Gazette Economique no 1594 
le 26/06/2012 pour le lot no 2 : Sécurité et Accompagnement Evènementiel, est déclarée sans suite, pour des 
motifs d'intérêt général : le code de la sécurité intérieure ne permettant pas aux entreprises de sécurité privées 
de cumuler les activités de surveillance-gardiennage et de protection physique des personnes. 

Article 2 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 1 7 wi. 
Our Madame le Maire, Madame 
Adjointe déléguée 

Régine SOUCHE 
Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2334 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Val Marie 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

1 

i - W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 
I 
1 - VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VIJ l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement eau 
potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 décembre 2012 et jusqu'au 28 décembre 2012 inclus, la circulation est interdite 
Rue Val Marie, dans sa partie comprise entre l'Avenue François Delmas et l'Avenue Xavier de 
Ricard. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue François Delmas, emprunte : 
O l'Avenue de Nîmes 

la Rue Professeur Léon Vallois 
O le Boulevard Charles Warnery 
O l'Avenue de Saint Maur 
e l'Avenue Xavier de Ricard 

et se termine sur la Rue Val Marie. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de VEOLIA 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2326 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-7 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, troisième partie, intersections et régimes de priorité, livre 1, 
quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la mise en place du 
balisage de neutralisation de l'ancienne voie bus à la demande de PEM St ROCH ; 

Arrête : . 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2013 et jusqu'au 31 mai 2013 inclus, la Rue du Grand Saint Jean depuis 
la Place de Strasbourg vers et jusqu'à la Rue Pagézy est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale et reservée aux seuls piétons; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : . À compter du 03 ianvier 2013 au 31 mai 2013 à l'intersection, de la Rue du Grand Saint 
Jean dans la continuité du couloir réservé aux transports en commun, les conducteurs 
circulant sur la Rue du Grand Saint Jean voie de gauche, sont tenus de céder le passage 
aux véhicules en provenance du couloir réservé depuis la voie de droite. ; 
à compter du 03 ianvier 2013 au 31 mai 2013 à l'intersection, de la Rue du Grand Saint 
Jean et de la sortie de l'enceinte des travaux PEM St ROCH, les conducteurs sortants de 
cette zone de tyravaux sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. . 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du recquérant 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent airêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

<* &-- 

&; {J i  ,) / Et par délégation 
' , * **daA 1' Adjoint au Maire, 

2 l oie. 20iz 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2338 

l Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Enterdiction de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de voirie à la 
demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article 1er : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, sur la Route de Mende, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Pré aux Clercs et l'Avenue de la Justice de Castelnau, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12LNT/R/DGU- 
T2336 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Colin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
livraison à la demande de GFC Construction ; 

Arrête : 

Article ler : 
Le 11 janvier 2013, Rue Colin des deux côtés, dans sa partie comprise entre la Rue Alexis 
Alquié et le Boulevard Vieussens, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Le 11 ianvier 2013, la circulation est interdite Rue Colin. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, d'entretien et de 
service public. 
Le recquérant est chargé de prendre l'attache des différents prestataires de l'opération et 
notamment la SERM pour la coordination des interventions. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Boyer, emprunte : 
O la Place de Strasbourg 
O la Rue Frédéric Peyson 

et se termine sur le Boulevard Vieussens. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 
3 9 OGC* l8P 



d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2330 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Martin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de maintenance à la 
demande de SFR ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 janvier 2013, la circulation est interdite Rue Paul Martin. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 17h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Carré du 
Roi et la Rue du Jardin de la Reine. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Spie. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 

Philippe THINES 

1 1 OFC, a852 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

.. . - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
n 3 3 3  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Merci 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
marquage au sol à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 .ianvier 2013 et jusqu'au 04 janvier 2013 inclus, la Rue de la Merci est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
0 le stationnement est interdit. 
r Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 24h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette voie se fera par la Rue de I'Ecole de 
Droit, la Rue Clapiès, la Rue Maréchal de Castries, la Rue Hilaire Ricard et la Rue Pitot. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Service 
Voirie. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispsitions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

--6lène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adioint au Maire. 

Publié le : 2 1 @Et. ?O?? 



V i l l e  d e  . . . .  - 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2331 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de L'Ecole de Droit 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation du 
système de vidéosurveillance à la demande du Tribunal de Grande Instance ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 ianvier 2013 et jusqu'au 25 ianvier 2013 inclus, Rue de L'Ecole de Droit du no 
2 au n014, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ERYMA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

lVladame le Maire 

Publié le : 

4 8 BEC. 2@Q 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2339 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de fibre 
optique, à la demande de France Télécom ; 

1 Arrête : 

Article ler : 

Le 18 décembre 2012, l'Avenue de Maurin est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
e la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 

Ces dispositions sont applicables 9h00 à 16h30. 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
EOS SEVA. 



i Article 4 : 
I 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornément à la réglementation en vigueur. 

i Fait à Montpellier, le 18 Décembre 2012 

Publié le : 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté il0 20 12/NT/R/DGU- 
T2337 

l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

~ - VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
de branchement E.P, à la demande de Hydraulique Urbaine; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, l'Avenue du Mas Argelliers est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SCAM. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'H6rault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Décembre 2012 

Madame le Maire 

e MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 

T2335 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Professeur Blayac 
et Rue Emile Picard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
dévoiement de réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 08 février 2013 inclus, la Rue du Professeur Blayac, 
dans sa partie comprise entre Rond-point René Char et l'Avenue de l'Europe est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 07 .ianvier 2013 et jusqu'au 08 février 2013 inclus, la Rue Emile Picard est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent mêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 2 hl BEC. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2332 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Centrayrargues 

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'ailrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démolition à la 
demande de SC1 L O T  VERDE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 28 décembre 2012, la Rue de Centrayrargues, dans sa partie comprise entre l'Avenue de 
Palavas et le Chemin de Moulasès sur 30 mètres est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
r la circulation est gérée par alternat feux ou K10; 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SC1 ILOT 
VERDE. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait A Montpellier, le 18 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 2 0 BEC, tel! 



. Ville de 1 

Direction des Ressources 
Humaines 
Gestion Prévisionnelle des 
Postes et des Emplois 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 

PERSONNEL MUNICIPAL 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code général des collectivités territoriales ; 

- VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Montpellier 
3 

Arrêté no - 1 7 ' 3.3 $ / 3 1 

- VU la loi no 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale ; 

Nomination par voie de mutation 
/ k.1 de Monsieur Edouard CUENDET 

Technicien Territorial Principal lère classe 

- VU le décret n0201 0-1 357 du 9 Novembre 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
Techniciens Territoriaux; 

- VU l'arrêté du 21 Juin 201 1 portant nomination de Monsieur Edouard CUENDET au grade de 
Technicien Territorial Principal lère classe, 7ème échelon de son grade, Indice brut 555, Indice majoré 471 avec 
un reliquat d'ancienneté dans l'échelon au le' Juillet 201 1; 

- VU le tableau des effectifs ; 

- VU la déclaration de vacance d'un poste de Technicien Territorial transmise au Centre de Gestion de 
l'Hérault ; 

- VU la candidature présentée par Monsieur Edouard CUENDET dans les services municipaux de la 
Ville de Montpellier ; 

- VU l'accord entre Madame le Maire de la Ville de Montpellier et Madame le Maire de la Ville 
d'Avignon relatif à la mutation de Monsieur Edouard CUENDET dans les services Municipaux de la Ville de 
Montpellier, à compter du 1 er Janvier 20 1 3 ; 

- VU le certificat médical d'aptitude physique délivré par le Médecin agréé ; 



A R R E T E  

Article 1 : 

Monsieur Edouard CUENDET est nommé par voie de mutation grade de Technicien Territorial 
Principal lère classe à compter du le' Janvier 201 3, au 7ème échelon, Indice brut 555, Indice majoré 471 avec 
une ancienneté maintenue dans cet échelon au le' Juillet 201 1. 

L'intéressé conserve une ancienneté dans son grade au le' Novembre 2010. 

Article 2 : 

Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Elle informe 
que ce présent acte peut faire l'objet d'un recours, pour excès de pouvoir, devant le Tribunal 
Adininistraif, dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé. de l'exécution du présent arrêté. 

Publié le : 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T234 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Emile Zola 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 , R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant 
la circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation du 
réseau de vidéo surveillance à la demande du Tribunal de Grande Instance ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 ianvier 2013 et jusqu'au 25 ianvier 2013 inclus, la Rue Emile Zola, dans sa 
partie comprise entre le no 3 et la Place Pierre Flotte est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie située du côté des numéros impairs est interdite à la circulation générale ; 
La circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 

e Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 

l'entreprise ERYMA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 décembre 2012 

ire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
l'Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

7 s UCC. 2m 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2340 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Charles Flahault 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 ianvier 2013 et jusqu'au 22 février 2013 inclus, Avenue Charles Flahault, dans 
sa partie comprise entre la Rue des Hospices et 1'Avenue Frédéric Sabatier dqEspeyran: 
- la voie de droite est interdite à la circulation générale 
- le stationnement est interdit 
- la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Razel-Bec. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

2 8 BEC. 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2349 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2013 et jusqu'au 04 ianvier 2013 inclus, Rue Baudin, dans sa partie 
comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Place de la Comédie, la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains,les véhicules de secours et de 
service public. 

Article 2 : 

À compter du 03 ianvier 2013 et jusqu'au 04 ianvier 2013 inclus, Rue Baudin, dans sa partie 
comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Place de la Comédie, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

$ ? @& Y$%! 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2342 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 

Boulevard Professeur Louis Vialleton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal no 03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de la Société Johnson Control ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2013 et jusqu'au 04 ianvier 2013 inclus, Boulevard Professeur Louis 
Vialleton , la voie de gauche est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 5h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Sarl BREL. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
% 4 DEC, 2012 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2346 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vanneau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du le r  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU I'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 
Les nuits du 03 Janvier 2013. 04 janvier 2013, 08 janvier 2013,09 janvier 2013,10 janvier 
2013 et 14 ianvier 2013 inclus, en dérogation à l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no - 
2010/NT/R/DGU-P320, les voies suivantes sont autorisées à la circulation des véhicules "hors 
gabarit" d'une charge sur essieu restant limitée à 13T essieu spécialement autorisés et assignés au 
chantier de reconstruction lié au programme "VALCOMEDIA" sur : 

O l'Avenue de Palavas ; 
O le Boulevard de Strasbourg ; 
0 la Rue du Grand Saint Jean ; 
r la Rue Henri Guinier ; 
r la Rue Anatole France ; 
e le Boulevard Victor Hugo ; 
r la Place de la Comédie ; 
r la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 

Bruyas ; 
e la Rue de Maguelone ; 
r la Rue Pagézy ; 
e la Rue Frédéric Bazille. 

Ces dispositions sont applicables de lh  à 7h. 
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Article 2 : 

À ces mêmes dates, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur : 
la Rue Boussairolles dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 

r la Rue Baudin dans sa partie comprise entre la Place de la Comédie et la Rue Alfred 
Bruyas ; 

O la Rue Vanneau. 
Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
\. 9 "kt. 28i1 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2345 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairle de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Cours Gambetta 

- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déménagement à 
la demande de Mme Aurélie Fouquet ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 ianvier 2013, le Cours Gambetta, dans sa partie comprise entre la Rue de la Trente 
Deuxième et la Rue Chaptal est soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 
1 20E 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Ville de 

BORDEREAU DE 

généra - Sewice 
de 
Dossier suivi par : Elodie MORILLAS 

Arrêt6 municipal n02012/3703/T/R 

v 
Poste : 87 22 
Envoi Bordereau le : 20/12/2012 

Elu : Signature (obligatoire) 
Monsieur GELY 

Adjoint au Maire, 
Délégué à l a  Réussite Educative 

Reto u r Sec réta ri at Retourner ie bordereau signé dans les 
IUS brefs délais Seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

g 6 né ra 1 - Se i ce @s actes pris par les autorit=s communales sont ex~cutoires 
de plein droit à leur notification aux intéressés. 



Ville de 

BORDEREAU DE 

généra - Sewice 
J C  de 'Assemb 

Dossier suivi par : Elodie MORILWS 
Poste : 87 22 
Envoi Bordereau le : 2011 21201 2 

Arrêté municipal n0201 2/3703/TlR 

E h  : Signature (obligatoire) 
Monsieur FLEURENCE 

/ 

Re to u r Sec réta ri at Retourner le bordereau signé dans les 
!US brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

les actes pris par les autorités communales sont exécutoires Se wi ce dr plein droit 5 leur notification aux inldressds. 

emblée 



Ville de 

Secrétariat gén6ral 
Service de I'Assem blée 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

- 
, - Mme le MMWE de Irà VILLE de MONTPELLIER 

I 
1 

C E R T 1 F 1 E par la présente que l'arrêté no 2012/3703/T/~ concernant le 

remplacement de Monsieur QELU par Monsieur Fleurence du 24 décembre 2012 au 2 janvier 
@* 

2013, a été affiché en mairie le 20 décembre 2012 sur les panneaux officiels prévus à cet effet 

pendant une durée de 2 mois, conformément aux disposition en vigueur. 

MONTPELLIER, le 20 décembre 2012 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

clémentide PAPA 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de Monsieur Serge FLE NCE, Premier Adjoint au 

Maire, remplacement de Monsieur Jean-Louis GELU du 
24 décembre 2012 au 2 janvier 2013 

/Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2 122- 18, L 2 122-2 1, 
L 2122-22 et L 2 122-23 ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 1 1 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée ; 
- Considérant que Monsieur Jean-Louis GELY, Adjoint au Maire, délégué à la Réussite Educative est absent du 
24 décembre 2012 au 2 janvier 201 3 inclus ; 

Arrête : 

Article l e r  : 
Monsieur Serge FLEURENCE, Premier Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à 
la Réussite Educative, pour la période du 24 décembre 2012 au 2 janvier 2013 inclus, incluant les domaines 
suivants : 

- Projet éducatif global 
- Ville éducative 
- Accompagnent éducatif personnalisé 
- Activités périscolaires dont centres de loisirs 
- Education citoyenne 
- Relations avec la communauté enseignante 
- Restauration scolaire 
- Patrimoine et logistique scolaires. 

Article 2 : 
La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que définis dans l'article le r ,  la signature de tous les actes relatifs aux procédures 
de passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 
Toujours dans le domaine précisé à l'article ler, la délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, 
Adjoint au Maire, inclut l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel 
que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint 
au Maire, disposant d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 
Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature pour tous marchés, contrats, 
conventions et tout document administratif relevant de ses domaines de compétences notamment l'engagement 
des dépenses relevant de ses délégations, conjointement avec Madame le Maire. 



Article 4 : 
Dans le domaine défini à l'article 1 ,  Monsieur Serge FLEURENCE reçoit délégation de signature, pour les 
décisions prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération du 02 avril 
2008 modifiée. 

Article 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

1 
Montpellier, le Ag 

/ 

Publié le : 
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU-T2347 1 

~ Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Louisville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation 
de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2223 du 03 décembre 2012 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT que l'entreprise a pris du retard sur ce chantier ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 21 décembre 2012 les dispositions de l'arrêté 2012/NT/R/DGU-T2223 du 03 décembre 
2012 sont prorogées jusqu'au 11 ianvier 2013 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Publié le : 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  m- .- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2344 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Rue Andy Warhol 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de grutage à la 
demande de Monsieur Descamps ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 ianvier 2013, Rue Andy Warhol, dans sa partie comprise entre la Rue Raoul Dufy et la 
contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des numéros pairs, la circulation est 
interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise de 
grutage. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROU 
Et par délégation 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2343 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Ia Pompignane 

1 Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

1 - VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

i - VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'airêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de trappe 
de visite à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2013 et jusqu'au 04 ianvier 2013 inclus, l'Avenue de la Pompignane, 
dans sa partie comprise entre la Rue des Pélicans et la Rue du Capitaine Pierre Pontal est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la voie de droite est ponctuellement interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00 . 

0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
S.L.A. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 novembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 



Ville de 
Montpellier 

- Considérant que k présent arrêté complète l'arrêté n0759/2012iFS, 
- Considérant que le présent arrêté entrabe la prolongation de tous les arrêtés concernant cette manifestation, 
- Considérant la demande de la Direction de l'Espace Public de la Ville, de prolonger le Marché de Noël «Les 

Hivernales de Montpellier », sur l'Esplanade Charles de Gaulle du 29 au 3 1 décembre 2012. 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction de l'Espace Public 

Service Occupation du Domaine 
Public 

ARRETE 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
MARCHE DE NOEL « LES HIVERNALES DE MONTPELLIER D 

PROLONGATION du 29 au 31 décembre 2012 
Esplanade Charles de Gaulle 

Occupation du Domaine Public 

Article le' : 
La Direction de l'Espace Public dont dépend le Service Affaires Economiques est autorisée à pplonger le Marché de 
Noël « Les Hivernales de Montpellier » du 29 au 3 1 décembre 2012, sur l'Esplanade Charles de Gaulle. 
Les horaires sont fixés de 10h à 20h en semaine et dimanches, et de 10h à 22h les vendredis et samedis. 

Arrêté n0834/20 12lFS 

- Vu le Code de la Voirie Routiére, notamment l'article LI 13-2 
- Vu le Code Pénal, 

Le présent arrêté a pour objet de définir les modalités d'occupation du domaine public. 

Article 2 : 
La Direction de l'Espace Public de la Ville en tant qu'organisatrice, veillera à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour que soit assurée la sécurité du public. L'occupation du site est autorisée du 12 novembre 20 12 pour le montage de 
la manifestation, jusqu'au 11 janvier 2013 inclus pour son démontage. 

Article 3 : 
La Direction de l'Espace Public de la Ville est responsable des dommages qui pourraient survenir aux biens et aux 
personnes dans le cadre de la mise en place, du déroulement et des opérations de clôture de la manifestation. A cet effet, 
elle veillera à respecter l'esthétique du site, et à ce que l'état de propreté soit identique à celui qu'elle aura trouvé en 
arrivant. 

Article 4 : 
L'occupation du Domaine Public pourra être annulée en cas d'avis météo vigilance « orange » ou d'avis « météo 
flash », l'avis flash étant une condition suspensive de déroulement, l'avis de vigilance orange étant une condition 
obligatoire d'annulation ou de repliement. 

Article 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique et tous agents 
de la force publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté. 

2 O DEC. 2012 
Notifié le : 

Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 
- soit d'un recours gracieux auprés du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précite, ou à l'issue 

d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter du refus tacite (constitué si 
l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2352 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place du Père Louis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'une manifestation sportive à 
la demande de l'Association Eaux Vives Canoé Kayak ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 janvier 2013, Place du Père Louis, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Eaux Vives Canoé Kayak 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2359 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
construction d'immeuble en coeur de ville à la demande de l'entreprise F.FONDEVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 ianvier 2013 et jusqu'au 31 ianvier 2013 inclus, Rue Baudin, dans sa partie 
comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Place de la Comédie, la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains,aux véhicules de secours et de 
service public. 

Article 2 : 

À compter du 28 ianvier 2013 et jusqu'au 31 ianvier 2013 inclus, Rue Baudin, dans sa partie 
comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Place de la Comédie, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Le recquérant est chargé de matérialiser et maintenir les emplacements par la mise en place des 
emprises temporaires. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T235 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Plan Cabanes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 , R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières concernant 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon déroulement 
de la campagne de dépistage du VIH à la demande de AIDES ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les OS. 15,22 et 29 ianvier 2013, Plan Cabanes, le véhicule de dépistage du VIH est autorisé& à 
stationner. - 

-Ces dispositions sont applicables de 15h00 à 20h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  . . . . - - - 

M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2357 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Palissade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 , R. 41 1-25 et R.413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.o.-u.E.u.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de la livraison de béton par 
camion toupie à la demande de Mme Fatiha HAFID ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 décembre 2012, la circulation est interdite Rue de la Palissade, dans sa partie comprise 
entre la Place Roger Salengro et la Rue du Jardin Martel. 
Ces dispositions sont applicables de Sh00 à 13h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette portion de voie se fera par la Rue 
Daru, le Cours Gambetta, la Rue de la Raffinerie et la Rue de la Palissade. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Madame le Maire - 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

27 BEC. 2017 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2354 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Verdun 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation du 
"rockstore" à la demande des Services Techniques Patrimoine et Sécurité de la Ville de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 janvier 2013 et jusqu'au 30 septembre 2013 inclus, Rue de Verdun des deux 
côtés sur 5 places nécessaires aux travaux au droit du N020,sur 5 places nécessaires aux travaux 
au droit du NO23 et ponctuellement selon avancement du chantier, le stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 "Etc. 2812 



Ville de 1 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Communal Hygiène et 
Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 12/3653/T/N 

Arrêté de sonorisation 
Diffusion de musique dans la rue du Faubourg de la 

Saunerie les 22,23 et 24 décembre 2012 par l'association 
« ACAPLOS D 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R.1334-30 et suivants et R. 1337-6 
et suivants. 

- VU l'arrêté préfectoral no 90-1-121 8 du 25 avril 1990 relatif à la lutte contre le bruit et notamment 
son article 2 qui interdit sur la voie publique les bruits gênants provenant de dispositifs de diffusion sonore 
par haut parleur ; 

- VU l'arrêté préfectoral modificatif no 90-1-2153 du 12 juillet 1990 prévoyant des dérogations 
accordées par le Maire lors de circonstances particulières telles que les manifestations commerciales ; 

- VU l'arrêté no 2009128 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, Adjointe 
Déléguée ; 

CONSIDERANT la demande formulée par par l'association « ACAPLOS » représentée par Madame 
Stéphanie DEPOND, à l'occasion de l'animation de noël des commerçants de la rue de la Saunerie, de 
sonoriser l'espace public de la Ville de Montpellier les 22,23 et 24 décembre 2012, de 10 heures à 18 heures. 

Arrête : 

Article le' : La diffusion sonore sur la voie publique, organisée par l'association « ACAPLOS)), à l'occasion 
de l'animation de noël des commerçants de la rue de la Saunerie, sera autorisée le samedi 22 décembre 2012, le 
dimanche 23 décembre 2012 et le lundi 24 décembre 2012, de 10 heures à 18 heures sur l'espace public de la 
rue du Faubourg de la Saunerie. 

Article 2 : Toutes les précautions seront prises pour que l'intensité de la sonorisation ne soit pas de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme conformément aux textes en vigueur. En 
particulier, en cas de diffusion de musique amplifiée, les moyens seront mis en œuvre pour que le niveau 
moyen de pression acoustique ne dépasse pas, à 1 mètre des enceintes, 90 dB(A) en niveau moyen par période 
de 10 minutes. 



Article 3.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes règlementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une rkponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 

Montpellier, le 

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Publié le : A<LW~ 
Notifié le : 

Régine SOUCHE 



Ville de 1 

Direction des Relations aux 
Publics 
Service Communal Hygiène et 
Santé 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 1213665lTiN 

Dérogation horaire 
Exécution de travaux et chantier bruyants 

En période nocturne les 20 et 21 décembre 2012 ,O7 et 08 
janvier 2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-24, 
L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-1 et L. 2213-2 ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles R. 1334-30 et suivants et R. 1337-6 
et suivants ; 

- VU l'arrêté municipal no 03/09 du 17 octobre 2003 relatif à la lutte contre le bruit prévoyant des 
dérogations accordées par le Maire lors de l'exécution exceptionnelle de travaux et de chantiers 
bruyants notamment l'article 3 ; 

- VU l'arrêté no 2009128 donnant délégation de signature à Madame Régine SOUCHE, Adjointe 
Déléguée ; 

- CONSIDERANT la demande formulée par la société BEC Construction, représentée par 
Monsieur Aurélien MAUME et dont le siège social est situé 1 11 1 avenue Justin Bec à Saint 
George d'orques, d'exécuter en période nocturne des opérations de coulage de dalles sur le site du 
chantier de construction de l'opération « Carré Saint Roch » sis rue Colin à Montpellier ; 

- CONSIDERANT que les éléments techniques accompagnant la demande de la société BEC 
Construction justifient la prise d'une dérogation exceptionnelle autorisant la réalisation de ces 
travaux en période nocturne (de 20 heures à 23 heures), notamment que les délais de prises du béton 
dépasse l'amplitude horaire de la période diurne et que l'opération de talochage doit être exécutée 
avant que le béton ait atteint sa résistance maximale et ne peut donc être repportée ; 

Arrête : 

Article ler .- L'exécution de deux opérations, d'une nuit, de talochage en période nocturne entre 20 heures 
et 23 heures, sera autorisée le 20 décembre 2012 ou le 21 décembre, le 7 janvier 201 3 ou le 8 janvier 20 13, 
en fonction de l'avancée du chantier. La société BEC Construction s'engage à informer le Service 
Communal d'Hygiène et de Santé 48 heures avant chaque date d'opération retenue. 

Article 2 .- Les engins de chantier devront répondre à la réglementation en vigueur concernant leur 
homologation et la limitation de leur niveau sonore. Leurs conditions d'emploi devront permettre le respect 
des normes. De plus, la société BEC Construction veillera à éviter tout comportement anormalement 
bruyant du personnel travaillant sur le chantier en leur dispensant une information appropriée. 

Article 3 .- Le présent arrêté devra être affiché par la société BEC Construction, au moins 48 heures avant 
le début du chantier de façon visible sur les lieux du chantier. Les riverains situés dans un rayon de 100 
mètres autour du chantier devront être informés par les soins du demandeur. 



Article 4.- M. le Directeur Général des Services de la Mairie, M. le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS: 
Le Maire de la Ville de Montpellier informe que le présent acte peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa publication (actes règlementaires) ou de sa 
notification (actes individuels) : 
- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Moiitpellier, directement sans recours gracieux dans le délai de deux mois précité, ou à l'issue d'un 
recours gracieux, dans un delai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à compter d'un refus tacite (constitué si l'administration ne 
répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 

Montpellier, le 

Pour Madame le Maire, Madame 
l'Adjointe déléguée 

Publié le : 
Notifïé le : 

Régine SOUCHE 



Ville de 1 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/3702/T/R 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-1 8, L 2122-1 8-1, 
L 2122-21, L 2122-22 et L 2122-23 ; 

- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2001 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20 ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 

le Maire modifiée; 
- Vu l'arrêté 2009/20/T/R du 3 1 mars 2009 relatif à la suppléance de Mme le Maire en son absence ; 
- Considérant que Monsieur Jacques TOUCHON Adjoint au Maire, délégué à la prévention, l'environnement, 

la santé et la biodiversitéest absent du 26 décembre 2012 au 04 janvier 2013 inclus. 

Délégation de fonctions 
Remplacement de M. Jacques TOUCHON par M. Serge 
FLEURENCE du 26 décembre 2012 au 04 janvier 2013 

inclus. 

Arrête : 

Article 1": 

- Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, Officier d'état-civil, reçoit délégation à la prévention, 
I'environnement, la santé et la biodiversité pour la période du 26 décembre 2012 au 04 janvier 2013 inclus. 

- - A la prévention, à l'environnement et à la santé, 

- - A la culture scientifique et technique, 

- - A la biodiversité, 

- - Aux relations avec les universités 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE inclut notamment, dans les doinaines de compétences tels 
que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution de toutes les 
catégories de marchés publics. 

Toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint 
au Maire, inclut I'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par 
les articles 58, 61, 65 et 67 du Code des marchés publics, Monsieur FLEURENCE disposant d'une compétence 
générale pour cette procédure. 



Article 3 : 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature pour tous marchés, contrats, 
covnetions et tout document administratif relevant de ses domaines de compétences notamment l'engagement des 
dépenses relevant de ses délégations, conjointement avec Madame le Maire. 

Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à l'article L 2122-22 du 
CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 20[42/20q2 

Madame le Maire 

Publié le : 
Notifié le : 



Montpellier Extrait du registre des arrêtés de Pa Mairie de Montpellier 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté il0 20 13fBAURES- 
ERCHOFF/ O 1 

Arrêté temporaire Année 2013 
Mesures de circulation et de stationnement 

Madame Pe Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles E2211-1, à 
L.2213.6 ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code de la route et notamment ses articles R411-25, R411-8 et R.413-1 ; 

- Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
THINES, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- Vu I'arrêté municipal 201 OINTIRIDGU-P320 du 10 avril 201 0, réglementant la circulation et le 
stationnement des véhicules poids lourds de plus de sept tonnes cinq ; 

- Vu la demande de Mr ERCHOFF en date du 13 décembre 2012 ; 

- CONSlDERANT que la livraison des barres métalliques utilisées dans son activité 
professionnelle par Mr ERCHOFF nécessite la circulation et l'arrêt à l'intérieur du périmètre 
d'interdiction d'un véhicule poids lourd de plus de sept tonnes cinq de l'entreprise BAURES ; 

- CONSlDERANT que la livraison ne peut se faire par d'autres moyens ; 

Un véhicule poids lourd de la société BAURES est autorisé à livrer des barres de 6 m au 
8 rue Louis Figuier dans les conditions décrites ci-après. 

4 

?+ 
Article 2- ? 13, 

, 2 
,- ; 

,# > .. ,' !A 

Les voies empruntées lors de la livraison'depuis l'avenue de Palavas sont : 
- Le Boulevard de Strasbourg + . . 
- La place Carnot 
- La rue Louis Figuier 
- Le retour s'effectue par la rue du Pont de Lattes, la rue Henri René et la rue des Aiguerelles. 



Article 3. 

Notifié Be : 

L'arrêt s'effectue au droit du No 8 de la rue Figuier, dans le créneau horaire 9h30- 
1 1 h30 ou 14h00-16h30, pour une durée limitée 15 minutes. 

Article 4. 

Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, de la conformité du 
transport effectué aux dispositions du présent arrêté. (Bon de livraison au nom de Mr 
ERCHOFF) 

Article 5. 

Pour être valable, le présent arrêté doit être obligatoirement complété par BAURES, 
avant le départ du véhicule, en indiquant la date du déplacement et le numéro d'immatriculation 
du véhicule. 

Article ô. 

Date 

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 décembre 201 3. 

Le présent arrêté devra être remis au service voirie de la ville pour l'instruction de la 
demande de renouvellement pour l'année 2014. 

Article 8. 

No d'immatriculation : No d'immatriculation : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général 
des Services de la Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en 
vigueur. 

Date 

, 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2360 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déssouchage à la 
demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 .janvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la Rue de Corse est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KXh ; 
0 le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

La circulation des véhicules est interdite sur 20 m. 

Article 2 : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, l'Avenue du Comté de Nice est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KXh ; 



O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, l'Avenue Guilhem de Poitiers 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 07 .ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la Rue de Lausanne est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 07 .ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, l'Avenue de Gimel depuis 
l'Avenue Ei-nest Hemingway vers et jusqu'à l'Avenue de l'Europe est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2358 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 .ianMer 2013 et jusqu'au 18 janvier 2013 inclus, l'Avenue du Mas Argelliers, 
dans sa partie comprise entre Rond-point de Saporta et Rond-point des Prés d'Arènes est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de droite, dans le sens allant du Rond-point de Saporta au Rond-point des Prés 
d'Arènes, est interdite à la circulation générale ; 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EDTE 
MARIN. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceine, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2353 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau gaz, à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, Avenue de Toulouse, entre le 
no 140 et le no 1422, la voie de droite est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

A compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, Avenue de Toulouse, dans sa 
partie comprise entre la Rue Jacques Bounin et la Rue Valéry Larbaud, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 3 : 

A compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 25 janvier 2013 inclus, Avenue de Toulouse, entre le 
no 122 et le no 144, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article '7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/lUDGU- 
T2350 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Marché Gare 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de remplacement 
de canalisations à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 décembre 2012 et jusqu'au 19 janvier 2013 inclus, Avenue du Marché Gare au 
1-1'188 sur 60 mètres, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est, à la charge de VEOLIA. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le& 1 4 7 / 2 01 2- 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 6 OEC. 2812 
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Ville de 

Secrétariat général 
Service de I'Assem btée 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Mme le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T 1 F 1 E par la présente que l'arrêté no 2012/3702/T/R concernant le 

remplacement de Monsieur TOUCHON par Monsieur FLEURENCE du 26 décembre 2012 au 

04 janvier 2013inclus, a été affiché en mairie le 20 décembre 2012 sur les panneaux officiels 

prévus à cet effet pendant une durée de 2 mois, conformément aux disposition en vigueur. 

MONTPELLIER, le 20 décembre 2012 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
Le Chef du Serv e de l'Assemblée 



Ville de 

BORDEREAU DE 
FICATION 

n général - Sewice J L  de 'Assemblée 
Dossier suivi par : V-A FlZE 

7 

Poste : 2 41 81 
Envoi Bordereau le : 2011 21201 2 

Arrêté municipal no 20i2/3702/T/R 

Q iF2irge Fi-EURENcE 
Signature (obligatoire) 

Re to u r Sec réta riat Retourner le bordereau signé dans les 
IUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

les actes pris par les autorités communales sont exécutoires Se ce d, plein droit A ieur notification aux intéressés. 

emblée 



Ville de 

BORDEREAU DE 

r-"l généra - Sewice J L  de 'Assemb Arrêté municipal no 2012/3702/T/R 
Dossier suivi par : V-A FlZE 
Poste : 2 41 81 
Envoi Bordereau le : 20/12/2012 

@ ~ % ~ J a c q u e s  TOUCHON 
e (obligatoire) 

Retour Secrétariat 
généra - Service 

Retourner le bordereau signé dans les 
PIUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 
les actes pris par les autorités communales sont exécutoires 
de plein droit à leur notification aux intéressés. 

de l'Assemblée 



Ville de 

BORDEREAU DE 

r-l général - Sewice 
de 'Assem b 
Dossier suivi par : Anaïs CABASSUT 
Poste : 24179 
Envoi Bordereau le : 21/12/2012 

Arrêté municipal no 2012/3663/T/R 

O Agent concerné : Signature (obligatoire) 
Madame Ewelina ZlOLO 

Re to u r Sec réta ri at Retourner le bordereau signé dans les 
IUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

les actes pris par les autorités communales sont exécutoires g ra I - Se rvi ce d, plein droit a leur nofikation aux int6ressés. 
- 

de I'Assem blée 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/iUDGU- 
P353 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Patrice Lumumba 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté 2012/NT/R/DGU-P32 du 07 février 2012, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules Rue Patrice Lumumba ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h Rue Patrice Lumumba, dans sa partie comprise 
entre la Rue de la Jasse de Maurin et la Rue Ettore Bugatti. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Patrice Lumumba et de la Rue de la Jasse de Maurin, les conducteurs 
circulant sur la Rue Patrice Lumumba sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée 
abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Patrice Lumumba depuis la Rue de la Jasse de Maurin 
jusqu'au no 1. 
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Article 4 : 

Les véhicules de transport en commun ont 2 places réservées Rue Patrice Lumumba des deux 
côtés au no 194. 
Le stationnement est sur chaussée et l'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant. 

Article 5 : 

Le stationnement est interdit Rue Patrice Lumumba, dans sa partie comprise entre la Rue de la 
Jasse de Maurin et la Rue Ettore Bugatti. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2012/NT/IUDGU-P32 du 07 février 2012 susvisé est abrogé. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 décembre 2012 
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V i l l e  de 1 
M o n t p e l l i e r  
-- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NTIR/DGU- 
P354 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Mehdi Ben Barka 

-- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-6, R. 415-7 et R. 415-15 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh Rue Mehdi Ben Barka, dans sa partie comprise 
entre la Rue Ettore Bugatti et la Rue Patrice Lumumba. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue Patrice Lumumba et de la Rue Mehdi Ben Barka dans le sens de la Rue 
Ettore Bugatti vers la Rue Patrice Lumumba, les conducteurs circulant sur la Rue Mehdi Ben 
Barka dans le sens de la Rue Ettore Bugatti vers la Rue Patrice Lumumba sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

À l'intersection, de la Rue Mehdi Ben Barka dans le sens de la Rue Raymond Recouly vers la Rue 
Patrice Lumumba et de la Rue Patrice Lumumba, les conducteurs circulant sur la Rue Mehdi Ben 
Barka dans le sens de la Rue Raymond Recouly vers la Rue Patrice Lumumba sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules. 
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Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue Mehdi Ben Barka et de la Rue Ettore Bugatti, les conducteurs circulant 
sur la Rue Mehdi Ben Barka sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Mehdi Ben Barka depuis la Rue Patrice Lumumba sur 60 
mètres en direction de la Rue Raymind Recouly. 

Article 6 : 

Le stationnement est interdit Rue Mehdi Ben Barka, dans sa partie comprise entre la Rue Ettore 
Bugatti et la Rue Patrice Lumumba. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément &la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
3 l  DECC a12 

Montpellier, le 20 décembre 2012 

d 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
P355 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ettore Bugatti 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
413-1, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Ettore Bugatti depuis la Rue de la Jasse de Maurin vers et jusqu'à 
l'Avenue du Colonel Pavelet. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue Ettore Bugatti depuis la Rue de la Castelle sur 15 mètres 
en direction de la Rue Commandant Massoud. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh Rue Ettore Bugatti, dans sa partie comprise 
entre la Rue de la Jasse de Maurin et la Rue de la Castelle. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la Rue Ettore Bugatti dans le sens de la Rue de la Castelle vers la Rue Patrice 
Lumumba, de la Rue Patrice Lumumba et de la Rue Ettore Bugatti dans le sens de la Rue Medhi 
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Ben Barka vers la Rue Patrice Lumumba, les conducteurs circulant sur la Rue Ettore Bugatti dans 
le sens de la Rue Medhi Ben Barka vers la Rue Patrice Lumumba sont tenus de marquer I'arrêt à 
la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

À l'intersection, de la Rue de la Castelle et de la Rue Ettore Bugatti, les conducteurs circulant sur 
la Rue Ettore Bugatti sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue du Colonel Pavelet et de la voie de sortie de la Rue Ettore Bugatti vers l'Avenue du 
Colonel Pavelet. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 7 : 

À l'intersection, de la Rue Ettore Bugatti dans le sens de la Rue Medhi Ben Barka vers la Rue de 
la Jasse de Maurin et de la voie de sortie de la Rue Ettore Bugatti vers l'Avenue du Colonel 
Pavelet dans le sens de la Rue Jasse de Maurin vers l'Avenue du Colonel Pavelet, les conducteurs 
circulant sur la Rue Ettore Bugatti dans le sens de la Rue Medhi Ben Barka vers la Rue de la 
Jasse de Maurin sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

Les véhicules de transport en commun ont 2 places réservées Rue Ettore Bugatti des deux côtés à 
proximité de l'intersection avec la Rue Patrice Lumumba (côté Rue de la Castelle). 
Le stationnement s'effectue sur chaussée. L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à 
l'emplacement réservé sont interdits. Le non respect des dispositions prévues aux alinéas 
précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 9 : 

Le stationnement est interdit Rue Ettore Bugatti, dans sa partie comprise entre 1.a Rue de la Jasse 
de Maurin et la Rue de la Castelle. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique 
de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : N DEC. 2012 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2365 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

l 
Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

l - VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau télécom à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 ianvier 2013 et jusqu'au 11 ianvier 2013 inclus, l'Avenue du Père Soulas au 
droit du n01341 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; . la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 

e le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FRANCE 
TELECOM. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté 11" 20 12/NT/R/DGU- 

T23 64 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Lepic 
Plaee du 56 ième régiment d'ARTILLERTE 

Place du 8 Mai 45 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature. à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine arboré, à la demande de DPB ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 18 janvier 2013 inclus, l'Avenue Lepic, Place du 
56ième régiment d'Artillerie et la Place du 8 Mai 45 sont soumises aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

0 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables 9h00 à 16h00, 

0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Philpfières. 

Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 6 OEC. 2012 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2363 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Paul Valéry 
Rue de la Marquerose 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instiuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages 
ponctuels, à la demande de Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 18 .ianMer 2013, le Boulevard Paul Valéry et la Rue de la Marquerose dans la partie 
comprise entre la Rue Gaston Bachelard et la Rue des Perce-Neige sont soumises aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

9 la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables 7h30 à 16h00. 

9 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCAM TP. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Ville de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T23 62 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage fibre 
optique, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 31 janvier 2013 inclus, l'Avenue de Maurin est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables 9h00 à 16h30. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de EOS SEVA. 

Arîicle 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  de  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12lNTlRlDGU- 
T2361 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statlorinement 

Rue de la Draye 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
réseau d'eaux usées à la demande de CAM. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 04 février 2013 inclus, la Rue de la Draye est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
+usif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 
' 



Article 4 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : v aoigc, 2811 



Ville de 1 
Montpellier 

du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Délégation de signature 
Remplacement de M. Michel PASSET par Mme 

Françoise PRUNIER, du 21 décembre 2012 au 6 janvier 
2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-1 8-1, 
L 2 122-2 1, L 2122-22 et L 2 122-23 ; 
-Vu la loi no 2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée : 
- Considérant que Monsieur Michel PASSET, Adjoint au Maire, délégué à la Jeunesse, Ville Etudiante est absent du 
21 décembre 2012 au 6 janvier 2013; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Françoise PRUNIER, Adjointe au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature à la Jeunesse, 
Ville Etudiante pour la période du 2 1 décembre 20 12 au 6 janvier 201 3 : 

- Jeunesse 
- Vie étudiante 

O Logement 
O Santé 
O Précarité 
O Prévention 
O Loisirs 
O Maison de l'étudiant 

- Auberge de jeunesse 
- Coinmission extra municipale de la vie étudiante 

Article 2 : 

La délégation de signature à Madame Françoise PRUNIER, Adjointe au Maire inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article le' la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et d'exécution 
de toutes les catégories de marchés publics 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Madame Françoise 
PRUNIER, Adjointe au Maire n'inclut pas l'ouverture des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur 
contenu, tel que prévu par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou 
d'empêchement de Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour 
cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Madame Françoise PRUNIER, Adjointe au Maire, inclut notamment la signature de tous 
marchés, contrats, concession d'aménagement, délégation de service public, conventions, documents administratifs ainsi 
que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le' Madame Françoise PRUNIER reçoit délégation de signature, pour les décisions 
prévues à l'article L 2122-22 du CGCT dans les conditions définies par la délibération du 02 avril 2008 modifiée. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le ===% / '%? 1 2 

Madame le plre 

Publié le : & 4 2  1.a 2 
Notifié le : 



Ville de 

BORDEREAU DE 

généra - Sewice 
'Assemb 

Dossier suivi par : ST 
Poste : 2 75 29 
Envoi Bordereau le : 21/12/2012 

Arrêté municipal no 201 213730lTlR 

Q :!te iranp ise  PRUNIER 
Signature (obligatoire) 

Re to u r Sec réta ri at Retourner le bordereau signé dans les 
IUS brefs délais seion i'articie ~2131-1 du CGCT, 

les actes pris par les autorités communales sont exécutoires Se wi ce B piein droit 2 leur notification aux inieressés. 

emblée 



Direction des 
Ressources Humaines 

Ville de 
Montpell ier 

Service Prévention I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Personnel Municipal 

Retenue sur traitement pour absence de service fait 
MENDEZ Melkior 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

- VU la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires; 

- VU la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant Statut des Personnels Territoriaux ; 

- VU l'arrêté municipal no 2009121 en date du 31 mars 2009 par lequel Madame le Maire donne 
délégation à Monsieur Serge FLEURENCE, 1 "adjoint au Maire, en matière de personnel; 

- Considérant que tout agent absent de son service doit signaler, sans délai, à son service le 
motif de son absence et produire dans les quarante huit heures tout document justifiant son 
absence ; 
- Considérant l'absence non motivée dans les délais réglementaires de M. MENDEZ Melkior, 
service Restaurants Scolaires, le 17 décembre 2012; 

- Considérant qu'il y a lieu pour ces motifs de décider que M. MENDEZ Melkior s'est 
volontairement placé hors du cadre réglementaire durant 1 jour; 

- Considérant qu'il y a lieu de procéder a une retenue sur traitement pour absence de service 
fait durant 1 jour; 

ARRETE 
Article 1 . M. MENDEZ Melkior, adjoint technique de 2ème classe, service Restaurants 
Scolaires, subira une retenue sur traitement d'un jour pour absence de service fait le 17/12/12. 

.Article 2 .  Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution 
du présent arrêté. 

Montpellier, le 26 Décembre 201 2 

Pour Madame Le Maire, 
Le 1 er Adjoint Délégué, 1 

Notifié le : C/ 
Madame le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent acte peut faire l'objet 
d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 



Vi l le  d e  

a M o n t p e l l i e r  

Madame Ie Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté 11" 20 12/NT/R/DGU- 
T2367 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

La contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des 
numéros pairs 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un déménagement à la demande 
de Monsieur Sukira ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 ianvier 2013 à 13h00 et jusqu'au 04 ianvier 2013 à 13h00 inclus, la circulation 
est interdite la contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des numéros pairs, dans sa 
partie comprise entre la Rue Victor Vasarely et la Rue Raoul Dufi. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la contre-allée de l'avenue du Mondial 
98 située du côté des numéros pairs, emprunte : 

0 la Rue Victor Vasarely 
la Rue Georges Braque 
la Rue Raoul Dufy 

et se termine sur la contre-allée de l'avenue du Mondial 98 située du côté des numéros pairs. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Déménageurs Pyrénéens. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T23 66 

Extrait du registre des arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Pedro de Luiia 
Rue François Mireur 

Rue de la Costa Brava 
Rue des Fourbisseurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de tirage de fibre 
optique, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 11 janvier 2013 inclus, le Boulevard Pedro de Luna, 
Rue François Mireur, Rue de la Costa Brava, Rue des Fourbisseurs, sont soumises aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

e le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCOPELEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par Ie présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDKOUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2368 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jules Ferry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose d'une 
bâche publicitaire à la demande de VINCI ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 janvier 2013, Rue Jules Ferry, dans sa partie comprise entre la Rue Pagézy et la Place 
Auguste Gibert sur l'aire de livraison et sur 3 places de stationnement au droit du numéro 18, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, Ie 26 décembre 2012 

Madame Ie Maire 

Publié le :  3 

G e  MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



M o n t p e l l i e r  
- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2377 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'entretien du patrimoine arboré à la demande du service DPB ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la Rue des Bouisses, dans sa 
partie comprise entre Rond-Point Alexandre Yersin et la Place Antonio Machado est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 09 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, Rue Marius Carrieu, dans sa 
partie comprise entre la Rue du Belvédère et l'Avenue Saint Clément, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmlh. 



Article 3 : 

À compter du 09 .ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la Rue Marius Casrieu depuis 
la Rue du Belvédère vers et jusqu'à l'Avenue Saint Clément est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

r le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

r La voie de droite est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de Sh30 à 16h30. 

Article 4 : 

À compter du 09 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la circulation est interdite 
Allée de la Martelle, dans sa partie comprise entre la Rue du Mas René et la bretelle d'accés 
Avenue de la Recambale. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 

Article 5 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Allée de la Martelle, emprunte 
r la Rue de la Croix de Figuerolles 
r la Rue Martin Luther King 
O la Rue du Père Cyprien Rome 
O la Route de Lavérune 

et se termine sur l'Allée de la Martelle. 

Article 6 : 

À compter du 09 ianvier 2013 et jusqu'au 18 .ianvier 2013 inclus, Rue Madeleine de Scudéry, la 
circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 16h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent ai-sêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

La fousniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la chasge de l'entreprise 
SUD ESPACE VERT 

Article 9 : 



Les dispositions définies par le présent asrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 10 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 Décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 OEC. 2012 



V i l l e  de  
n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2374 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la P.P.P ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 ianvier 2013 et jusqu'au 11 janvier 2013 inclus, la circulation est interdite Rue 
du Bastion Ventadour. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
e la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la P.P.P. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 décembre 2012 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. -. - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 12/NT/iUDGU- 
T237.5 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 
et Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de PPP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 ianvier 2013 et jusqu'au 11 janvier 2013 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel du Corum. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg de Nîmes, 
emprunte : 

O la Place du Onze Novembre 
et se termine sur le Tunnel du Corum. 



Article 3 : 

À compter du 10 ianvier 2013 et jusqu'au 11 ianvier 2013 inclus, Boulevard de Bonnes 
Nouvelles entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint Gély, la circulation des 
véhicules est alternée par feux ou K10. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PPP. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

. . ..... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 20 12/NT/RBDGU- 

T2376 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre l'entretien du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel de la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et de police en 
fonction des travaux dans le tunnel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
O la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 17 janvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, La sortie des riverains de la 
zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la PPP. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 décembre 2012 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 ? $6, ?$.;? 
d 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- -. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2378 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Professeur Grasset 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'élagage à la demande de l'Entreprise PHILIP F E E S  ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 .ianvier 2013 de 22h et jusqu'au 08 ianvier 2013 à 6h inclus, l'Avenue du 
Professeur Grasset est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La fermeture et les déviations se feront par tronçon au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
PHILIPFRERES 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 décembre 2012 

Publié le : - 4 Bv;c, IGQ 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12iNTIRiDGU- 
T23 82 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à 
L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Boissier 
et Rue des Passiflores 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU l e  réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant la circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté 
en raison de travaux de réfections de trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 01 mars 2013 inclus, la Rue Pierre Boissier 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

O Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 
comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 01 mars 2013 inclus, la Rue des Passiflores 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré 



comme abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
" pour la rue des Passiflores " par : 

O la Rue des Grèzes 
O la Rue des Baguenaudiers 
O le Chemin des Traverses 

" pour la rue Pierre Boissier " par : 
O la Rue des Eglantiers 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise EUROVIA 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 Décembre 
2012 

Madame le Maire 

g, 4 2013 
Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012T2370 1 

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Rue de Maguelone 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nkcessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande du T. A. M ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 7 ianvier 2013 et jusqu'au 15 .ianMer 2013 inclus, le T. A. M. doit intervenir sur 
la plateforme du tramway pour remettre en état le pavage. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 décembre 2012 
Madame le Maire 

Publié le : 3 1 k;,_t, ,  ab 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- - -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2012T2373 1 

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Rue de Maguelone 

- Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la voie 
du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de la ligne 1 et 2 du tramway à la demande du 
T. A. M ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 7 ianvier 2013 et jusqu'au 15 ianvier 2013 inclus, Rue Maguelone, le T. A. M. 
doit intervenir hors plateforme du tramway pour remettre en état le pavage. 

Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h du lundi au samedi. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 5 : 

Le Maire de Montpellier: et le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 2012 

Madame le Maire 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2379 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Draperie Rouge, 
Rue des Ecoles Laïques, 

Rue de la Providence 
et Rue Richelieu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal doccupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux de sondages à la 
demande de l'entreprke Fondasol ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 janvier 2013 et jusqu'au 18 .janvier 2013 inclus, Rue de la Providence, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 07 .ianvier 2013 et jusqu'au 18 janvier 2013 inclus, Rue des Ecoles Laïques, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 07 .janvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, Rue Draperie Rouge, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

5 

Article 4 : 

À compter du 07 ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, Rue Richelieu, le 
stationnement est autorisé pour les véhicules de l'entreprise Fondasol. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 20h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 2012 

Madame le Mai 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2012/NT/R/DGU- 
T2380 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'essouchage et 
apport de terre pour replantation à la demande du service espaces verts ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 09 .janvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, Avenue du Pont Juvénal, dans 
sa partie comprise entre la Place Faulquier et l'Avenue des Droits de l'Homme sur vingt mètres, 
occupation d'une voie au droit du numéro 92, la circulation des véhicules est alternée par feux ou 
KlO. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 

Article 2 : 

À compter du 09 .ianvier 2013 et jusqu'au 18 ianvier 2013 inclus, Avenue du Pont Juvénal, dans 
sa partie comprise entre la Place Faulquier et l'Avenue des Droits de l'Homme, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 16h30. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 2012 

le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2381 

ExkaIt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Saint Claude 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de finition de 
chaussée à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 .ianvier 2013 et jusqu'au 31 janvier 2013 inclus, Rue Saint Claude, dans sa 
partie comprise entre la Rue Chaptal et la Rue Brueys sur 4 places de stationnment côté pair à 
l'angle de la rue Saint Claude et la rue Chaptal, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 20112 

Madame le Maire 

Hélène MAMDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire. 

Publié le : - 2 8 3  
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. . 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Daru 
et Place Roger Salengro 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 , R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1,quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
de déménagement à la demande de Mme Geoffroy ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 08 ianvier 2013, Rue Daru la circulation est interdite ; 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 14h. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules empruntant habituellement cette voie se fera par la Place Roger 
Salengro, la Rue du Faubourg Figuerolles et le Cours Gambetta. 

Article 3 : 

Le 08 ianvier 2013, Place Roger Salengro au droit du nOl, le stationnement est interdit. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 2012 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

"a" Publié le : .̂ 1, 1 -,,, 12 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 12/NT/R/DGU- 
T2384 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8 et R. 4 1 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déménagement 
à la demande de M. Stéphan MUZARD ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 ianvier 2013, Rue Baudin, dans sa partie comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Rue 
Mareschal sur 2 places de stationnement au droit du numéro 14, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 décembre 2012 

Madame le Maire 

Iène MANDROUX 

Philippe THINES 



Ville de I 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n020 121373 6lTlR 

Madame Audrey DE LA G GE 
Adjointe au Maire 

Déléguée au quartier Centre (Faubourgs), à la Cohésion 
sociale et à la Prévention des risques socio-professionels 

Abroge et remplace l'arrêté no 2012/3480/TIR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21 
L 2 122-22 et L 2 122-23 ; 

- Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu l'élection du Maire et des Adjoints le 21 mars 2008 ; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 modifiée relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire ; 

Arrête : 

Article le' : 

Madame Audrey DE LA GRANGE, Adjointe au Maire, officier d'état civil, reçoit délégation 

- Au Quartier Centre (Faubourgs), 
- A la Cohésion sociale, 
- à la Prévention des risques socio- professionnels auprès de Serge FLEURENCE, Premier Adjoint au Maire 

délégué au Personnel. 

Article 2 : 

Pour toutes les catégories de marchés publics relevant du domaine précisé à l'article le'', quel que soit leur montant, 
Madame Audrey DE LA GRANGE reçoit délégation de signature pour les actes relatifs à la mise en œuvre des 
procédures de passation et d'exécution. 

Néanmoins, et toujours dans le domaine précisé à l'article le) Madaine Audrey DE LA GRANGE ne reçoit cette 
délégation en ce qu'elle concerne l'ouverture des enveloppes et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par les 
articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés publics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de monsieur Serge 
FLEURENCE, le' adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette procédure. 

Article 3 : 

Madame Audrey DE LA GRANGE reçoit délégation de signature pour tous marchés, contrats, conventions et tout 
document administratif relevant de ses domaines de compétences notamment l'engagement des dépenses relevant de ses 
délégations, conjointement avec Madame le Maire. 



Article 4 : 

Dans le domaine défini à l'article le' Madame Audrey DE LA GRANGE reqoit délégation de signature, pour les décisions 
prévues à l'article L 2122-22 du CGCT . 

Article 5 : 

Le présent arrêté abroge et reinplace l'arrêté no 2012/2174/T/R. 

Article 6 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 2 8 fol2 

Pour Madame le Maire absente, 

Serge FLEURENCE 
Publié le : 
Notifié le : 



Ville de 

m Montpellier 

Secrétariat général 
Service de I'Assem blbe 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Mme le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T 1 F 1 E par la présente que l'arrêté no 2012/3736/T/R concernant l'arrêté de 

Madame DE LA GRANGE - Déléguée au quartier Centre (Faubourgs), à la Cohésion sociale 

et à la prévention des risques socio-professionnels, a été affiché en mairie le 2 janvier 2013 sur 

les panneaux officiels prévus à cet effet pendant une durée de 2 mois, conformément aux 

disposition en vigueur. 

MONTPELLIER, le 2 janvier 20 13 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

clémentine PAPA 


